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Le SNAPATSI vous informe de 
3 changements sur vos paies  
à compter  de janvier  2019 . 

➢ Revalorisation indiciaire suite aux PPCR : 
pour savoir si vous êtes concernés, lire notre 
SNAP’NEWS 45. 

 
➢ Augmentation du taux de cotisation         

vieillesse : Il passe de 10,56% à 10,83%. 

 
➢ Mise en place du prélèvement à la source de 

l’impôt sur le revenu. 


